
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


DEFINITION D’UN DISPOSITIF DE DEFENSE CONTRE LA MER SUR LE LITTORAL DE L'ANSE DE PAMPIN
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE CHARENTE MARITIME - DDDM - MM
PUEYO Sébastien
COLLECTIVITE TERRITORIALE
221
11° Travaux, ouvrages et aménagements en zone côtière12° Récupération de territoire sur la mer13° Travaux de rechargement de plage
Le projet s'inscrit dans ces deux cas :a) Ouvrages destinés à combattre l'érosion et travaux maritimes susceptibles de modifier la côte par la construction notamment d'ouvrages de défense contre la mer et d'aménagements côtiers constituant un système d'endiguement.b) Reconstruction d'ouvrages ou aménagements côtiers existants.Tous travaux de récupération de territoires sur la mer.Tous travaux de rechargement de plage.
Le dispositif retenu est une protection frontale en enrochements enfouie sous la plage de galets existante avec maintien/réhabilitation du sentier piéton en tête. Le principe est donc le suivant :* Une plage de galets existante préservée à l’état projeté ; cette plage a un rôle d'amortissement de l'énergie des vagues par déferlement avant d'atteindre les ouvrages. La pente d'environ 10% est donc maintenue. Un apport de galets exogènes sera nécessaireafin de reconstituer le cordon sur tout le linéaire (site d'apport à identifier ; volume de l'ordre de 2000m3 à 3000m3 à vérifier à l'issue des études en cours).* Une protection en enrochements, enfouie  sous la partie supérieure du cordon de galets existant. Le rôle est de fiabiliser la partie supérieure du cordon littoral pour limiter les venues d'eau dans les zones basses rétro-littorales (notamment les secteurs urbanisés à l'arrière du marais). Cette protection est dimensionnée pour réduire les franchissements à des valeurs acceptables à l’arrière de la protection pour être pris en charge en totalité par le marais dans des conditions satisfaisantes en terme de hauteur d'eau ; et fiabiliser le cordon littoral en garantissant un talus autostable malgré l'érosion possible de la plage de galets ;* Un sentier piéton aménagé sur l'emprise existante afin de conserver le mode doux de circulation actuel. Cet aménagement pourra s'effacer en cas d'événements extrêmes et pourra servir de « fusible » en s’érodant totalement ou partiellement ;
700
016
00910
La tempête Xynthia du 27-28 Février 2010 a créé une submersion marine importante sur les littoraux atlantiques, provoquant l'inondation des zones situées à proximité de la mer ainsi que des franchissements de forte ampleur. En Charente Maritime, certaines zones ont été particulièrement impactées par les submersions, notamment le secteur du littoral de l’Houmeau et du marais de Pampin. La Communauté d'Agglomération de La Rochelle a entrepris l'élaboration du dossier de Programme d'Actions et de Prévention des Inondation (PAPI) de l'agglomération de La Rochelle en 2013. Conformément au PAPI, un dispositif est dimensionné afin de protéger les zones urbanisées, fiabiliser le cordon littoral, intégrer l'ouvrage dans l'environnement et le paysage et utiliser le marais dans le dispositif de protection en tant que bassin tampon (fonction adaptée à son rôle originel de marais saumâtre).
Durée prévisionnelle : 8 moisPhase 1 - Installations de chantier / emprise des stockagesÉtudes d'exécution et reconnaissances préalables, commande des matériaux, signalisation, piquetage du chantier, définition des zones de stockage (a priori zones de parking en bordure de la voirie existante)Phase 2 - Terrassement et dépose des talus existantsLes enrochements devront être déposés puis stockés provisoirement sur la plage de galet avant réemploi. De même, les déblais de terrassement du cordon de galets seront stockés sur place pour être réemployés en remblais pour enfouir la carapace projetée.Phase 3 - Mise en œuvre des talus en enrochementCette phase est réalisée à l’avancement après la dépose des enrochements et le terrassement de la plage de galets. Mise en oeuvre de matériaux de remblai sur la berme de protection pour atteindre la cote d'arase de +5.25 mNGF. Extraction des galets sur le DPM d'un site voisin (zone d'accumulation) et transfert des matériaux sur la plage de Pampin.Phase 4 - Mise en œuvre d’un sentier piétonRéalisation d'une couche de remblai calcaire de 15 cm d’épaisseur. Il s’agit des matériaux issus du décaissement du sentier piéton et, au besoin, de matériaux d’apport de type GNTPhase 5 - Évacuation et remise en état
Le dispositif de protection est constitué :   D’un corps de digue constitué du matériau existant, c’est-à-dire d'un mélange de sables et galets ;   D’un géotextile pour éviter le départ des matériaux fins à travers la couche d'enrochements ;   D’une carapace en monocouche d’enrochements. La carapace possèdera les caractéristiques suivantes :        o Blocométrie des enrochements : 0.3 – 1 tonne ;        o Nature des blocs : calcaire (masse volumique 2 400 kg/m3) ;        o Pente : 3H/2V ;        o Berme supérieure : 3 m ; Cote d’arase : +5.25 mNGF.        o Sur toute la largeur de berme, la crête supérieure en enrochements sera recouverte d'une couche de blocs calcaires de 0-100Kg jusqu'à saturation des vides afin d'asseoir la couche superficielle du sentier piétons. Cette couche de transition pourra être constituée avec des blocs existants réutilisés qui n'entreraient pas dans les classes d'enrochements des talus.   D’une plage de galets reconstituée après terrassement préalable nécessaire ; Un apport exogène de galets sera nécessaire. La pente existante de 10% sera maintenue afin de ne pas modifier ses conditions de stabilité.   D’un sentier piéton constitué d’une couche de remblais calcaire de type GNT compactée selon les recommandations du GTR, présentant les caractéristiques suivantes :        o Epaisseur : 0.15 m ;        o Niveau d’arase : +5.40 mNGF ;        o Largeur : 3 m.
Autorisation environnementale au titre de l'article L181-1 et suivants du code de l'environnement pour des travaux et ouvrages mentionnés au I de l'article L. 214-3.Régime d'autorisation au titre des articles L214-1 et suivants du Code de l'EnvironnementÉvaluation des incidences Natura 2000 au titre de l'article L.414-4 du Code de l'environnementDemande d'utilisation du DPM au titre de l'article L.2124-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
a) +5.25 mNGFb) +5.40 mNGFc) 830 mld) ~ 6 500 m²e) ~ 30 000 m²
a) Cote d’arase jusqu'au niveau supérieur de la bermeb) Cote d'arase avec sentier en sommet de bermec) Linéaire concerné sur le littorald) Surface d'emprise de l'ouvragee) Surface globale incluant le chantier
Anse de Pampin située à cheval sur la commune de l'Houmeau et la commune de La Rochelle (Charente-Maritime)
Au nord : 17137 L'HoumeauAu sud : 17000 La Rochelle
01
11
58
38
46
11
34
86
01
12
12
67
46
11
14
18
2
1
2
ZNIEFF 540003338 de type I - MARAIS DE PAMPINZNIEFF 540120114 de type II - MARAIS POITEVIN
1
2
Littoral des communes de La Rochelle (17000) et de l'Houmeau (17137)
2
 * PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis (FR9100007) * A proximité de la Réserve Naturelle Régionale du Marais de Pampin (arrêté ministériel du 05 février 1985) 
2
Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de l'agglomération de La Rochelle approuvé en Conseil communautaire le 27 février 2014.
1
1
1
PPRN La Rochelle prescrit par arrêté en date du 27 décembre 2012 modifié le 27 mai 2015PPRN L'Houmeau prescrit par arrêté en date du 27 décembre 2012PPRT approuvés sur La Rochelle : SDLP Fief de la Repentie, GRATECAP, PICOTY SDLP, RHODIA
2
1
L'Houmeau et La Rochelle sont inclues dans la zone de répartition des eaux de Charente-Maritime (BASSIN DES CANAUX CURE, DE VILLEDOUX ET DE MARANS A LA ROCHELLE)
2
1
1
Inclus partiellement dans :ZSC FR5400446 Marais PoitevinZSC  FR5400469 Pertuis CharentaisZPS FR5410100 Marais PoitevinZPS  FR5412026 Pertuis Charentais – Rochebonne
1
2
Apport :- Enrochements calcaires de carrières de Charente-Maritime- Remblai calcaire pour le sentier piéton issu de la dépose du sentier actuel et complété par remblai calcaire d'apport- Apport de galets depuis le DPM d'un site proche (à identifier)
1
2
1
1
Le projet a été dimensionné de façon à limiter au maximum les emprises sur les habitats et espèces N2000. L'emprise du projet est située sur des zones actuellement dégradées.
1
Reconstitution du cordon de galet naturel existant sur une partie du linéaire Aucune espèce floristique protégée nationale et européenne rencontrée sur la zone d’étude. Peu d’intérêt floristique sur la zone d'emprise. Secteurs voisins à fort enjeu floristique (habitats N2000) évités. Plage de galets pauvre d'un point de vue flore et faune. Aucun impact sur le fonctionnement hydraulique actuel du Marais et donc sur les cortèges faunistiques et floristiques associés.
1
Évitement des emprises de la Réserve Naturelle Régionale volontaire des Marais de Pampin.Pas d'incidence sur les usages ou qualités écologiques du PNM estuaire de la Gironde et mer des Pertuis.
1
L'emprise du projet est inscrite en partie sur le DPM
2
Objectif même de l'ouvrage : Lutter contre les risques de submersion marine.
1
2
1
1
Trafic routier et circulation des engins sur l'emprise de travaux. Remaniement des galets sur le cordon, pose des blocs. Cependant le chantier reste de taille modeste.
2
Transport routier des matériaux (blocs calcaires, remblais calcaire), engins de chantier.
2
1
1
2
1
Circulation des engins de chantier, remaniement des galets sur le cordon, pose des blocs d'enrochement.
1
1
Emissions limitées liées à l'activité des engins de chantier. 
2
Sauf déversement accidentel de produits liés à l'entretien des engins de chantier. 
1
ou potentiellement très faible quantité de déchets non dangereux en fin de chantier et retirés du site à l'issue des travaux
1
1
Volonté d'intégration du projet dans le cadre paysager : reconstitution du cordon de galet naturel et du chemin calcaire au sommet. 
L'accès aux parcs ostréicoles se fait par l'estran depuis les installations plus au sud
1
1
1
1
En phase travaux:* Balisage du chantier (clotures temporaires) des zones d'enjeux écologique fort.* Information aux ouvriers sur les enjeux écologiques du marais de Pampin et autres secteurs éventuels.* Définition préalable des zones potentielles de stockage pendant la phase travaux, en dehors des secteurs d'enjeu écologique fort*Choix d'une période de travaux favorable : entre avril et septembreEn phase fonctionnement de l'ouvrage:* Veille sur les espèces exotiques-envahissantes les premières années
Étant donné les faibles enjeux environnementaux sur les emprises ciblées pour l'aménagement de l'ouvrage de protection de Pampin, le maintien du réseau hydraulique entre le marais et la mer, l'ampleur du chantier (en termes de moyens et de durée), il n'apparaît pas a priori nécessaire de réaliser une étude d'impact. Au cours des études de définition prélables, l'ouvrage a été sélectionné et dimensionné de façon à ce qu'il s'inscrive le plus naturellement dans le paysage et qu'il évite les principales zones d'enjeux écologiques. 
  Annexe7 : Études préalables de définition des ouvrages de protection en date du 17 mars 2016  Annexe8 : Présentation avancement AVP au comité en date 20 juin 2017
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